
RÉSOLUTION 23R-14 
 

Fournir un outil pour étalonner ses empreintes carbone et ainsi les réduire ou les 
compenser 
 
Soumis par : District 1660 (France) 
 
  
ATTENDU QUE les enjeux climatiques nous concernent tous,  1 
 2 
ATTENDU QUE le Rotary, en tant qu’organisation, doit agir conformément aux 3 
préceptes qu’il défend, et que nous devons nous montrer dignes de confiance, 4 
 5 
ATTENDU QUE de nombreux Rotariens sont préoccupés par les questions 6 
climatiques et souhaitent prendre des mesures pour protéger l’environnement., 7 
 8 
ATTENDU QUE le changement climatique est un problème mondial dont la 9 
résolution repose sur la contribution de chaque individu, 10 
 11 
ATTENDU QUE la pérennité environnementale a été ajoutée aux axes 12 
stratégiques du R.I., 13 
 14 
Le Rotary International demande à son conseil d’administration de fournir aux 15 
clubs et aux districts un outil pour étalonner ses empreintes carbone et ainsi les 16 
réduire ou les compenser. 17 

 
(Fin du texte) 

 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Le Rotary doit servir d'exemple. Par ailleurs, toutes les personnes préoccupées 18 
par les enjeux climatiques et plus globalement environnementaux, considéreront 19 
le Rotary comme un cadre idéal pour leurs actions, ce qui pourra attirer de 20 
nouveaux membres.  21 
 22 
Les Rotary clubs du district 1660 demandent donc au Rotary de fournir aux clubs 23 
un outil permettant d’évaluer leur empreinte carbone.  24 
 25 
Cela permettrait d'atteindre les objectifs suivants : 26 
 27 
Objectif 1 : Identification des facteurs principaux d’émission et capacité à compenser les 28 
émissions inévitables. Chaque club doit contribuer à la neutralité carbone au niveau du 29 
district.  30 
 



 

Objectif 2 : Compréhension globale de l’impact de chaque Club sur le réchauffement 1 
climatique.  2 
 3 
Objectif 3 : Avoir des données de référence pour définir des objectifs de réduction des 4 
émissions de carbone, mesurer et communiquer les progrès.  5 
 
 
IMPACT FINANCIER 
 
Si adoptée, cette résolution peut avoir un impact financer pour le R.I. qu’il est 6 
impossible de déterminer à l’heure actuelle. Le coût dépendra de la portée et de 7 
l’étendue du soutien fourni par le conseil d’administration du R.I. pour obtenir ce 8 
résultat. 9 
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